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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 21 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 15h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon la loi n°2021-
1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Étaient présents en visioconférence : 
Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier 
 
Étaient excusés : 
M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet 
 
Secrétaire de séance : 
Mme Dominique Degos 
 

 
OBJET : Conventions / Ressource en eau - Convention entre le Sydec et l'Institution Adour sur le 
site du lac de Miramont 

Exposé des motifs : 

Le Sydec a sollicité l’Institution Adour concernant des parcelles sises en pied de barrage et propriété 
de l’Institution Adour sur le site du lac de Miramont sur la commune de Miramont-Sensacq (40) : E30-
383-381 (lieu-dit Lucouartous) et E428-433 (lieu-dit Lescoulier). 
 
Le bureau d’études mandaté par le Sydec doit compléter une étude de renforcement de poste, pour 
chiffrer l’opération et obtenir toutes les autorisations préalables avant décision. 
 
Si l’opération est retenue par le Sydec, elle consistera, sur les parcelles appartenant à l’Institution 
Adour : 

- à installer un nouveau support (poteau) d’emprise au sol de 0,7m x 0,7m pour un arrêt d’une 
ligne aérienne d’électricité,  

- à établir une servitude sur une bande de 0,5 m de large sur une longueur d’environ 569 m 
pour le passage d’une canalisation enterrée contenant une ligne à moyenne tension, 
démarrant à côté du bâtiment en pied de barrage et aboutissant sur le versant en rive gauche 
de la propriété, après passage par fonçage sous notre ouvrage évacuateur de crues. 

 
Cette convention, établie à titre gracieux, engage l’Institution Adour et le Sydec pour la durée des 
ouvrages visés. 
 
Une fois l’ouvrage réceptionné, le Sydec transférera l’ensemble de ses droits au titre de la présente 
convention à son exploitant et concessionnaire Enedis. 
 
En contrepartie de cette mise à disposition, l’Institution Adour (ou son exploitant) est déchargée de 
toute responsabilité à l’égard d’Enedis pour tous les dommages qui viendraient à être causés 
involontairement sur la ligne, ainsi que des conséquences éventuelles sur des tiers. 
 
En plus des dispositions de cette convention, le Sydec accepte de faire procéder à un état des lieux 
préalable des parcelles et ouvrages de l’Institution Adour, pour réparation des dégâts éventuels à la 
fin des travaux. 

LE BUREAU 
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En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- d’autoriser le Sydec à implanter les ouvrages identifiés ci-dessus sur les parcelles de l’Institution 
Adour sises sur le site du lac de Miramont selon les modalités visées dans la convention entre le 
Sydec et l’Institution Adour telles qu’annexées, 

- d’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et les Sydec 

- d’autoriser le président à signer la convention et les éventuels documents afférents, et à prendre 
toutes décisions relatives à leur exécution. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 












